
 
 
 
 

Compte-rendu de la réunion générale 
Du 24 septembre 2009 

 
 
Présents : 
Beauchamp, Argenteuil, Ecouen, Eragny, Ermont, le Plessis-Bouchard, Montigny les 
Cormeilles, Montmorency, Pontoise, Sannois, Saint-Brice, Saint-Prix, Vauréal. 
 
Excusés : 
Louvres, Méry sur Oise. 
 
Le président donne la parole à la commission inform atique 
 
Présentation du système de pré inscription aux championnats départementaux 
 
Le programme a été préparé par Mathieu Alastra de Saint-Brice, sur le principe de 
celui de la Ligue 
 
Sur la page d’accueil, on trouve un onglet « championnats du 95 » 
( Une démonstration est faite) 
une suggestion : rajouter le numéro de licence pour que la liste des sélectionnés soit 
utilisable par l’organisateur. 
 
Les quotas seront donnés à titre indicatif, ils sont susceptibles d’être modifiés en 
fonction du remplissage dupas de tir 
Question : un archer peut-il se pré inscrire même s’il n’a pas fait de concours dans 
cette discipline ? 
Réponse : oui, il a alors 0 de moyenne, il pourra concourir s’il reste des places, 
l’ordre retenu pour ces archers sera celui des inscriptions. 
 
La clôture des inscription se fera deux semaines avant le concours, la liste des 
qualifiés sera définitive quatre jours avant. 
 
Problème de la messagerie sous yahoo. 
 
Certains clubs se plaignent de ne pas avoir reçu la convocation. 
Réponse de la secrétaire :  
Deux envois ont été faits ( pour le premier, des personnes n’ayant pas pu ouvrir la 
pièce jointe) 
Pour cinq clubs, yahoo a retourné les messages, ceux-ci ont donc reçu un courrier 

COMITE DEPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 

Tir a L’Arc 
 

Association déclarée le 7 janvier 1976 N° 1154 



( l’un d’entre eux était présent ce soir, un autre s’est excusé, pas de signe de vie des 
trois autres) 
 
D’autre part, dès son retour J.M. Oeconomos a mis l’information sur le site. 
 
J.M.Oe. demande aux clubs d’activer régulièrement leur messagerie. 
 
Commission jeunes : 
 
Les stages sont en préparation. Un B.E. est chargé de les animer. 
Une réunion des personnes s’occupant des jeunes dans les clubs est prévue le 
Lundi 27 septembre 2009 à la maison des comités. Elle permettra de présenter le 
B.E. et de faire le point avec lui sur le contenu des stages. 
 
En ce qui concerne les équipes, nous recherchons des jeunes « poulies » pour 
monter une équipe. 
 
La détection aura lieu le 8 novembre à Sannois, pendant la première séance du 
stage « jeunes compétiteurs » 
 
Le calendrier des stages et des étapes DDJ sera bientôt sur le site. 
 
Intervention du Président 
 
Le B.E. sera notre CTD, bien que nous n’ayons pas reçu de subvention pour la 
création d’un tel poste. 
Des démarches sont faite pour qu’il puisse intégrer l’E.T.R. afin de pouvoir assurer la 
formation dans le département. 
 
Notre président nous informe également qu’il fait partie de la commission « parcours, 
nature, 3D » de la FFTA et que Thierry de France ( Pontoise) a été élu trésorier 
adjoint à la FFTA 
 
Intervention de la Trésorière : 
 
L’an dernier le nombre de licenciés a été de 1394. 
Pour cette année, il est encore un peu tôt pour connaître l’évolution. 
 
Deux nouveaux clubs se créent dans le département : 
Puiseux en France ( 34 adhérents) 
Parmain (50 adhérents) 
 
Commission sportive 
 
Le bilan des résultats sportifs est positif. 
 
Le départemental fédéral se tirera par volées de six flèches. 
Il serait souhaitable que les concours du département se déroulent de la même façon 
( une remarque : pas plus de deux tireurs poulies par cible) 
 



 
 
Commission arbitrage : 
 
Le département compte actuellement 22 arbitres dont 5 candidats ( 1 à Ecouen, 1 à 
Osny et 3 à Argenteuil) 
Lors d’un concours, l’organisateur n’a pas à payer les candidats ( mais il doit les 
nourrir ) 
 
Quelques modifications du règlement 
 

* Le règlement : «pour qu’un club organise un concours, il doit posséder un 
arbitre» est entré en vigueur. 
( remarque : pour les championnats départementaux, l’organisateur est le 
département, donc un club n’ayant pas d’arbitre peut malgré tout être mandaté pour 
l’organisation) 
 

* Un archer peu maintenant quitter le pas de tir puis y revenir sans prévenir 
l’arbitre, mais en restant dans le temps imparti. 

* En cas d’incident de tir il faut toujours prévenir l’arbitre. 
 

* En salle, la largeur des couloirs est de 80cm par archer, mais une largeur de 
70cm est tolérée. 
 
Commission Tradition et sécurité. 
 
La sécurité : 
J.P. Bouffon demande aux clubs de vérifier la conformité de leurs installations pour 
que la sécurité soit assurée et de veiller à l’état des murs et buttes de tir. 
A Montmorency, la municipalité a autorisé l’utilisation du jeu d’arc, mais il faut voir 
comment sécuriser ce jeu 
A Osny, les gardes du terrain sont tombées, elles ont été refaites par la mairie, sans 
consultation des archers, les poteaux métalliques servant de support sont dangereux 
en cas d’impact de flèche. 
Dans les jeux d’arcs, la sécurité au pas de tir de 30m n’est pas toujours suffisante. 
J.P. Bouffon est à la disposition des clubs pour toute étude. 
Les rapports de la commission seront envoyés à la Préfecture. 
 
Eragny est demandeur d’une visite. 
 
La tradition : 
Cet été nous avons fêté les 20 ans de la « Famille » 
 
Aujourd’hui, la hiérarchie du tir à l’arc se fait de la façon suivante : 
Fédération, ligue, comité départemental, club, archers. 
Autrefois c’était : 
Fédération, ronde, famille, compagnie, archers. 
 
Il y a 20 ans, pour renouer avec la tradition, les familles ont été recréées. 



 
 
Commission concours 
 
Pour la saison extérieure, l’inscription des concours est ouverte depuis le 1er 
septembre jusqu’au 30 octobre. 
Josiane Pères demande que les documents qui lui sont envoyés soient rédigés 
clairement pour être plus faciles à gérer. 
 
Concours déjà fixés : 
Championnat départemental beursault : Pontoise 
Sur un WE, Ermont organisera un fita star le dimanche, un fédéral et un fita normal le 
samedi. 
 
Actuellement pas de « campagne » ni de 3D prévus. 
 
Commission formation 
 
Le 26 septembre, à Ermont préparation aux tests de pré requis. 
Les tests auront lieu le 10 octobre à Houilles 
 
La formation se fera en novembre et en décembre 
 
La formation doit être faite par un membre de l’ETR 
On recherche un lieu d’accueil. 
 
La DD et la DD jeunes 
 
Le principe est le même que l’an dernier, même tarif d’inscription des équipes. 
 


